
APE ECOLE PUBLIQUE DE LAUSSONNE 
CR ASSEMBLEE GENERALE DU 20 SEPTEMBRE 2022  

20 h 30 à l’école 
 

PARENTS PRESENTS : Séverine Allirand, Emilie Arsac, Sandrine Barbut, Laetitia Breysse, 
Bénédicte Buisson, Anthony Herranz, Lisa Jamon, Elodie Mafille, Amandine Mialon, Elodie Mialon, 
Florent Pradier, Marie Sanguinède-Jolivet.  
AUTRES PARTICIPANTS : Audrey Izoulet-Meulé directrice de l’école, Fernand Chaize maire de la 
commune.  
 
 
EXCUSES : Marie Barral, Séverine Chapuis, Charlène Dumarcher, Magali Gérenton, Quentin 
Grizard, Jessica Habouzit, Sophie Jamond, Alexandra Pradier, Nathalie Mialon, Laure Moulin, 
Valérie Lagrange, Marie Rousset, Morgane Vialle.  

 
 
ACCUEIL DES PARTICIPANTS : mot de bienvenue de la présidente et remerciement pour la 
présence des parents à l’assemblée générale. 

 
 BILAN MORAL de l’année écoulée 2021-2022, présenté par Marie Sanguinède-

Jolivet présidente :  

Il est rappelé l’importance de l’association et ses grands objectifs :   

- apporter son soutien financier aux professeurs des écoles dans la mise en œuvre de 
leurs projets pédagogiques qui sont nombreux et variés. Le bureau en a profité pour 
remercier l’équipe enseignante.   
 
- ne pas demander de participation financière aux familles pour les sorties organisées à 
la demi-journée ou à la journée avec la prise en charge de la totalité du transport (quand il 
n’est pas financé par l’enveloppe financière de la commune) et des entrées.  

- L’APE finance aussi une grande partie du voyage scolaire, diminuant le plus possible le 
reste à charge pour les familles. Voir p 8 pour le voyage de cette année.  

D’où l’importance de soutenir l’association en payant sa cotisation, en participant aux 
manifestations/actions, en faisant quelques heures de bénévolat dans l’année en fonction de 
ses disponibilités… 

Des remerciements chaleureux sont adressés aussi aux parents pour leur investissement, à la 
commune de Laussonne pour la subvention annuelle, aux commerçants et artisans pour leurs 
dons de lots lors de la tombola… ainsi qu’aux membres du bureau actuel.  

 
Une année riche en activité, voici le détail :  

● COTISATIONS : 825 euros, 1 famille sur 36 (soit 1 enfant) n’a pas cotisé malgré les 
relances. Merci aux familles qui soutiennent l’effort collectif et associatif en réglant leur 
cotisation.  

 
● GOUTER COLLECTIF EN MATERNELLE MOIS DE NOVEMBRE :  

Pendant la période de fermeture du Vival (3 semaines en novembre), Laetitia Breysse, 
trésorière de l’APE s’est chargée de faire les courses. Nous la remercions.  
 



● SUBVENTION COMMUNE DE LAUSSONNE A L’APE ANNEE 2021-2022 : 500 €.  
Nous remercions la commune pour son soutien. 

 
● OPERATION PANIER AUTOMNAL VENDREDI 12 NOVEMBRE 2021 :  

Partenariat avec les parents/anciens parents producteurs, à savoir Raphaël ALLIRAND du Gaec 
de la Freydeyre, Marion et Thomas DELAUGE maraîchers, les Ruches de Maximilien LEBUY, et 
en partenariat avec M. PUECH chocolatier du Monastier qui est intervenu dans les classes.  
Mise en avant des produits locaux, de la démarche de circuit-court et esprit de solidarité envers 
notre association. 
Total de l’opération : 2305,5 € achetés par les familles (1417 €) et par des personnes 
extérieures (888,5 €). Après paiement des factures 157,96 € à M. Allirand, 156 € à Mme et M. 
Delauge, de 1217,63 € à M. Lebuy et 247 € à M.Puech, le bénéfice de cette opération pour 
l’APE est de 526,91 € (années précédentes pour comparaison 371,58 € en 2020 et 312,9 € 
en 2019 qui étaient des opérations avec seulement des produits de la ruche).   
Cette opération est un succès. L’APE remercie chaleureusement tous les parents et 
parents/anciens parents producteurs, les familles, amis… qui ont montré un réel intérêt 
pour cette opération. 
 

● OPERATION PIZZAS VENDREDI 3 DECEMBRE 2021 :  

Nouveau partenaire : la Pertuisienne (cuite au feu de bois, très bon rapport qualité-prix, 
redistribution importante pour l’APE, 110 pizzas maximum normalement), 5 pizzas proposées :  
romaine, biquette ibérique, pertuisienne, montagnarde, achetée 6 € pièce, vendue entre 8,5 € et 
9,5 €.  
Bons de commande et affiches dans les commerces de la commune et des communes 
environnantes de l’école. 

136 pizzas vendues pour un montant de 1252 € dont 774 € pour les familles et 478 € à des 
personnes extérieures.  Après paiement d’une facture de 816 € à la Pertuisienne, le bénéfice de 
cette opération pour l’APE est de 436 € (année précédente pour comparaison 267,5 € en 
2019). Tout comme pour l’opération précédente, la mobilisation des parents d’élèves a été 
très forte. Merci aux familles, leurs proches, amis, collègues de travail et aux habitants de 
Laussonne. 
Merci aussi à Alexandra et Denis Pradier pour la récupération des pizzas au Pertuis, la 
livraison et merci aux membres du bureau pour la distribution. 
 

● OPERATION CALENDRIERS EPHEMERIDE : photos prises en septembre lors de la 
randonnée pour les cycles 1 et 3. Pour le cycle 2 et les PS 1 : photos prises à l’école.  

150 calendriers commandés sur le site internet Initiatives.fr, 97vendus : 94 aux familles pour un 
montant 410 € et 3 à des personnes extérieures pour un montant de 15 €. 
Après paiement d’une facture de 237,5€ à Initiatives, le bénéfice de cette opération pour l’APE 
est de 199,7€ (année précédente pour comparaison 289,5 € en 2020, 193,7 € en 2019).  
A noter : 8 calendriers offerts à l’école pour les 3 salles de classe, la cantine, la garderie et le 
bureau du personnel, 1 au Père-Noël.  Les calendriers non vendus ont été donnés aux 
résidents du Foyer Saint-Jean.  Les résidents ont apprécié ce geste. 
 

● PARTICIPATION A L’APRES-MIDI NOEL LE DIMANCHE 19 DECEMBRE : ANNULEE. 

Organisée par le comité des fêtes. Des membres du bureau ont assisté à deux réunions pour 
mettre en place cet événement. Compte-tenu de la dégradation du contexte sanitaire, il a été 
annulé. L’APE souhaitait tenir un stand coloriages gratuits et vendre des crêpes et des hot-
dogs. Un appel aux bénévoles avait été lancé, seule 1 famille (Marie-Anne Hémar) avait répondu 
positivement ainsi que les membres du bureau. 

 



● CADEAUX DE NOEL : dépenses de 377.82 € 
L’APE soutient à la vie de l’école et a financé les cadeaux de Noël à hauteur de 150 € par 
cycle environ.  
Les professeurs des écoles ont souhaité acheter des jeux, livres, et le matériel suivant :  
Cycle 1 (dépenses de 164,7 €) : JeuJura Chalet, Maison Poupées, Cuisine bois, jeux de société 
et jeux de carte et d’imagination sur VINTED. 
Cycle 2 (dépenses de 104,06 €) : tampons, jeux divers (jeux d’énigme, jeux de 7 familles) TOUT 
POUR LE JEU / Jeux société VINTED. 
Cycle 3 (dépenses de 109,06 €) : NOEL (jeux VINTED / ballons DECATHLON / Kapla+BD 
FNAC). 
Merci aux maîtresses d’avoir respecté le budget. Les achats de jeux d’occasion, en très 
bon état, ont permis de diminuer les dépenses. 

 
 BRIOCHES DES ROIS :  devaient être offertes par l’APE, aux enfants, à l’école, le jeudi 

13 janvier 2022 mais le contexte sanitaire et le nouveau protocole n’ont pas permis ce 
moment de convivialité.  

L’APE avait acheté des jus de fruits et des papillotes. Ils ont été offerts aux élèves de 
maternelle lors d’un goûter collectif et pour les élèves des cycles 2 et 3 lors du pique-nique 
de la sortie ski. 
Dépenses totales : 37,29 € 
 
 CARNAVAL LE 18 MARS 2022 : 

L’APE s’y est associée en offrant un goûter. Pas de chouquettes cette année, la boulangerie étant 
fermée en raison de congés annuels.  
Pitch et jus de fruits achetés au Vival pour une dépense de 34,16 €. 
 

 OPERATION PIZZAS LUNDI 28 FEVRIER 2022 :  

Partenaire : la Pertusienne mais ne peut plus faire l’opération Pizzas les vendredis. Choix du lundi 
car 1 camion pizza est présent sur Laussonne le mercredi), 5 pizzas proposées : romaine, farwest, 
Yssingelaise, pertuisienne, coup de froid achetée entre 6 et 6,5 € pièce, vendue entre 8,5 € et 9,5 
€.  
Bons de commande et affiches dans les commerces de la commune et des communes 
environnantes de l’école. 

125 pizzas vendues pour un montant de 1153,5 € dont 829 € pour les familles et 324,5 € à des 
personnes extérieures.  Après paiement d’une facture de 765 € à la Pertuisienne, le bénéfice de 
cette opération pour l’APE est de 389,5 €.  
Les opérations de vente alimentaire fonctionnement bien, la mobilisation des parents d’élèves 
a été forte. Encore merci aux familles, leurs proches, amis, collègues de travail et aux 
habitants de Laussonne.  
Merci aussi à Lisa Jamon et Alexandra Pradier pour la récupération des pizzas au Pertuis, la 
livraison et merci aux membres du bureau pour la distribution. 

 
 PORTES OUVERTES DE L’ECOLE LE 26 MARS 2022 : 

Laure Moulin et Marie SJ étaient présentes pour présenter aux futures familles l’APE, ses valeurs, 
son fonctionnement, ses actions… 
Une collation a été offerte aux familles pour une dépense de 8,27 €. 

 

 

 



 SOLLICITATION PAR LE COMITE DES FETES POUR PARTICIPER A LA 
VOGUE ANNUELLE DE LAUSSONNE : 

L’APE a été sollicitée par mail pour savoir si participer à la vogue annuelle de Laussonne pouvait 
intéresser l’association. A l’unanimité, les membres du bureau de l’APE n’ont pas répondu de façon 
favorable à cette demande dans la mesure où des actions sont faites par l’APE tout au long de 
l’année demandant un investissement important et que durant la période estivale, mobiliser les 
familles membres et bénévoles de l’APE semblait compliqué.  
Les familles de l’APE peuvent, bien évidemment, s’investir dans l’organisation de la vogue à titre 
personnel en proposant directement leur aide au comité des fêtes. 

 OPERATION TOMBOLA LANCEE AUX ALENTOURS DU 20 MARS 2022 :  

2 € le ticket, 2 souches de 10 tickets distribuée par famille et données à l’aîné. 
A noter les difficultés de cette année pour avoir les souches en temps et en heure, nombreux 
appels et relances au Crédit Agricole qui sous-traite ce service. Merci à Rolland, notre conseiller qui 
a débloqué la situation. Epaisseur du papier cette année : impossible d’agrafer les tickets par souche 
de 15 d’où la décision de 2 souches de 10 tickets distribuée par famille. 
Affiches commandées au Crédit Agricole jamais reçues donc nous avons réalisé les affiches.  

 
Lots achetés par l’APE pour un montant de 246,99 € : 
- 1er lot : une carte cadeau d’un montant de 150 euros ; 
- 2ème lot : 2 baptêmes en parapente initialement à 120 € mais remise accordée à notre association 
par Altitude Parapente de 50 % soit une dépense de 60 € pour les 2 baptêmes ; 
- 3ème lot : un produit multimédia : casque audio acheté sur Amazon à 36,99 € 

Démarchage auprès des parents, artisans, commerçants… : voir le tableau ci-dessous.  

VIVAL Laussonne : Laëtitia Breysse 

Boulangerie Laussonne : Marie SJ 

Gaec Alvergnas : Marie SJ 

Boissy chaussures : Lisa Jamon 

Marc Habouzit pompes funèbres : Marie SJ 

Crédit Agricole : Marie SJ 

Établissement Gentes : Marie SJ 

Etablissement Chanal motoculture : Laëtitia Breysse 

La boîte à Tif  : Marie SJ 

Sas les ruchers de Max : Marie SJ 

Gad's pub : Marie SJ 

Vocanson frères charpente : Marie SJ 

Julien Jamon auto entreprise : Lisa Jamon 

Sophie Jamond chaussures : Marie SJ 

Gaec Allirand : Marie SJ 

Lugik Parc : Dimitri Sanguinède 

Michelin : Dimitri Sanguinède 



Renault Truck : Alexandra Pradier 

Auchan : Lisa Jamon et Laëtitia Breysse 

CIM Informatique : Laëtitia Breysse 

Crédit mutuel Vals : Lisa Jamon 

Vulcania : ? 

Aurelie coiffure à domicile  : Marie SJ 

Conseil général haute Loire : Bénédicte Buisson 

ASSE : Marie SJ 

Patinoire la gare : Marie SJ 

La Pertusienne : Alexandra Pradier et Lisa Jamon 

Crédit mutuel Brives-Charensac : Alexandra Pradier 

Ferme aux crocodiles : Alexandra Pradier 

Les Aigles du Velay (équipe handibascket) : Laëtitia Breysse 

ATOL Brives : Laëtitia Breysse 

Altiarena : Laëtitia Breysse 

Lily'Land : Laëtitia Breysse 

Mac Donalds  : Laëtitia Breysse et Laure Moulin 

Accord par fée Chadrac : Marie Chapelle 

Accord par fée Chadrac : Marie Chapelle 

Xphair coiffure : Marie Chapelle 

Tatouage : Alexandra Pradier 

NB :  les demandes ayant fait l’objet de réponse négative n’y figurent pas (une dizaine). 

Nous remercions vivement les parents qui les ont démarchés. Ce n’est pas évident de le faire 
et de prendre du temps dans un contexte économique compliqué.  
Nous remercions chaleureusement tous nos partenaires, commerçants, artisans et 
entreprises pour leur générosité en dons de lots. Une vidéo a été publiée sur Facebook dans 
ce sens.  
 

836 tickets vendus au total soit 1672 récoltés € répartis de la façon suivante :  
743 tickets achetés ou vendus par les familles (en moyenne 18,9 tickets vendus par famille, le 
minimum de tickets vendus étant de 0 et le maximum de 118 tickets vendus par 1 famille) 

+ 93 tickets vendus par les membres du bureau (stand à l’intérieur de la boulangerie le 
dimanche 3 avril tenue par tous les membres du bureau). Un grand merci à Cécile Outin, qui 
nous a gentiment proposées de s’installer à l’intérieur de sa boulangerie, nous évitant de 
passer une matinée glaciale. 

Après paiement des factures des 3 premiers lots, le bénéfice de cette opération pour l’APE est de 
1425,01€ (années précédentes pour comparaison 1299,1 € en 2021, 668 € en 2020).  



L’APE remercie chaleureusement les enfants et les familles qui se sont massivement investis 
dans la vente des tickets et tous les participants. 

Le tirage au sort a eu lieu après la chasse aux œufs le 15 avril, les gagnants :  
 
1) Carte cadeau multi-enseignes 150 € : MAFILLE ANITA 

2) 2 baptêmes parapente : LERME DOMINIQUE 
3) Casque audio : JAMON PAUL 
4) Massage corps 1 h : GAGNE GAETAN 
5) Set casseroles : ARSAC EMILIE 
6) Appareil 3 en 1 crépière/grille... : VAUDET CHARLOTTE 
7) Babyfoot enfant : ARSAC ERWAN 
8) 6 places luge d'été : BARRAL STEPHANIE 
9) Shampoing, mini-masque cheveux, brosse à cheveux, sautoir crème, baume à lèvre, eau de toilette + 
1 paire de chaussure : SANIAL ALINE 
10) Plancha grill : CHAPUIS GUILLAUME 
11) Bon de 50 € à valoir sur 1 tatouage d'au moins 80 € : GARCINO ALEXIS 
12) Bon d'achat de 30 euros fioul : ALLIRAND Jojo 
13) Bon d'achat 30 euros pour des chaussures : GERENTON BATISTE 
14) 2 entrées enfants parc de loisirs vers Clermont + 4 places luge d'été : CHAMARD LUCIEN  
15) 4 places matchs de foot pour saison prochaine + carte cadeau 20 euros + 4 menus enfants : DIEU 
ISABELLE 
16) Bon coupe/séchage salon de coiffure : GIBERT JULIETTE 
17) Bon d'achat de 30 euros fioul : PERA JEAN-BAPTISTE 
18) 1 corbeille de produits locaux + 1 paire pantoufle : GERARD MARCEL 
19) Lot enfant : peluche, camion en jouet... GRIZARD CHANTAL 
20) Massage dos 20 min : FARGIER LOLOA 
21) 1 clé USB + 1 menu enfant +1 entrée enfant parc de loisirs sur le Puy + 1 casque audio: MIALON 
LOUIS 
22) Livres + 2 menus enfant : JAMON ROMAIN 
23) 1 corbeille de produits locaux : DUMARCHER CHARLENE 
24) Lot de décoration : EL MAKIMI JULES 
25) Lot enfant : jeu + 2 entrées enfant parc de loisirs crocodiles + 1 place enfant parc de loisirs du Puy : 
REYNAUD FRANCOISE 
26) 1 bon pizza 10 euros + 1 fromage :  
MIALON MARIE-PIERRE 
27) 1 clé USB + 1 menu enfant + 2 entrées patinoire + 1 casque : PELISSIER MARIE-CLAUDE 
28) 6 verres + plateau : ROUX OCEANE 
29) Bon d'achat 15 euros motoculture : LE LOUTRE PAULETTE 
30) 3 bocaux : 2 pâtés + saucisse : JAMON EVELYNE 
31) Bon d'achat 15 euros motoculture : ALVERGNAS GEORGES 
32) 1 bon pizza 10 € + 1 fromage : JOUBERT PIERRE 
33) 2 pots de miel + nonette : GENTES LAURENT 
34) 1 bon pizza 10 € + 1 fromage : MARCHAND ARMAND 
35) Shampoing : BREYSSE GERARD 
36) Sac surprise : CHAPELLE MATHIEU 
37) Sac surprise : MALLET ELIOTT 
38) Sac surprise : TALLARON HELENE 
39) Sac surprise : MARTINEZ ESTERE 
40) Sac surprise : GENTES LAURENT 
41) Sac surprise : MIALON FLORENT 
42) Sac surprise : CHANAL JULIA 
43) Sac surprise : LAFFONT-MOULIN AUBIN 
 

 

Idée pour les années à venir : tombola sur initiatives 100 % gagnante, pas de démarchage à 
faire. 



 

 PHOTOS DE CLASSE LE JEUDI 14 AVRIL 2022 :  

Photos individuelles, de fratrie sur un fond et de classe le jeudi 14 avril. Merci à Emilie Breysse et à 
Morgane Vialle qui ont aidé le photographe notamment en lui amenant les enfants et les 
fratries dans la salle où étaient prises les photos, lui facilitant grandement l’organisation et 
perturbant le moins possible le travail des maîtresses et des enfants.  
Interface sur internet, avec des codes individuels : portraits individuels et de fratrie de différentes 
tailles, photo de classe, pack photos, porte-clef, mug, marque-page…  
30 % du total des commandes seront reversés à l’APE. 
Demande de notre part d’un fichier numérique..  
Le bénéfice de cette opération pour l’APE est de 419,36€. 
Merci aux familles pour les commandes. 

 CHASSE AUX ŒUFS LE VENDREDI 15 AVRIL 2022 A PARTIR DE 16 h 30 :  

3 parcours avec livret selon le cycle des enfants.  

UNE REUSSITE SOUS UN TEMPS MAGNIFIQUE : 54 ENFANTS SUR 62 Y ONT PARTICIPE  
2 brioches offertes par la boulangerie et l’APE en a acheté une en plus, dépense de 8 €, achat de 
galets dépense de 9,24 €, achat des œufs (Auchan et Intermarché) dépense de 53,43 €, briquettes 
de jus de fruits, compotes, bouteilles d’oasis et bières au Vival pour le verre de l’amitié dépense de 
140,45 €, achat des sacs kraft chez Embal43 dépense de 13,2 €.  
Dépenses totales pour chasse aux œufs et verre de l’amitié : 224,32 € 
Verre de l’amitié offert aux enfants et à leur famille. Ce moment de convivialité est toujours 
très apprécié. Nous remercions les bénévoles qui ont préparé les sachets de chocolats, mis 
en place les parcours et ont tenu la buvette à savoir Carole Eynard, Nathalie Mialon et les 
membres du bureau.  
 

 DEMANDE DE SUBVENTION A LA COMMUNAUTE DE COMMUNE MEZENC-LOIRE-
MEYGAL : 

Courrier envoyé par Laëtitia Breysse et Marie SJ pour solliciter cette collectivité pour bénéficier du 
remboursement de 2€ par enfant et par jour de location lors des 2 sorties au ski en janvier et février 
2022. Demande acceptée et remboursement effectué par la collectivité que nous remercions. 

 
 DEMANDE DE SUBVENTION A LA REGION POUR LE VOYAGE SCOLAIRE : 

Réalisée par Laëtitia Breysse, la maîtresse ayant monté un projet avec des activités de plein air 
réalisées dans un massif montagneux de la région. Le dossier a été assez conséquent à remplir.  
Réponse positive de la commune, prise en charge du transport à hauteur de 2550 € (transport 
mutualisé pour les élèves des 3 écoles participant au voyage scolaire.) 
 

 DEMANDE DE SUBVENTION AUX COMMUNES DE FREYCENET DE ET DE MOUDEYRES 
POUR LE VOYAGE SCOLAIRE : 

Courrier envoyé par Laëtitia Breysse et Marie SJ pour solliciter ces communes pour une subvention 
concernant le voyage scolaire dans la mesure où des enfants sont scolarisés à l’école. 
Réponse positive des communes de Freycenet- la-Tour et de Moudeyres à hauteur de 54 € par 
enfant scolarisé soit respectivement 1 et 3 enfants.  
A noter que la commune de Laussonne a versé la même somme par enfant et ce pour 24 
enfants. Nous remercions chaleureusement les communes et leurs élus pour ce soutien non 
négligeable. 

A noter pour les années à venir : 1 famille habite désormais à Freycenet-La-Cuche. 



 VERRE DE L’AMITIE OFFERT AUX FAMILLES JEUDI 19 MAI 2022 : 

Offert aux familles à la fin du spectacle organisé par les maîtresses à la salle des fêtes. Dépenses 
boissons achetées au Vival 71,56 €. 

 OPERATION PIZZAS JEUDI 19 MAI 2022 :  

Proposée après le spectacle à la salle des fêtes (d’ailleurs, nous en profitons pour saluer le 
travail effectué par les enfants et les maîtresses et leur dire un grand MERCI). 
Choix proposés : romaine, far West, Yssingelaise, pertuisienne, calypso achetées 6 € pièce, 
vendues entre 8,5 € et 9,5 €.  

104 pizzas vendues pour un montant de 958 € dont 737 € pour les familles et 221 € à des 
personnes extérieures.  Après paiement d’une facture de 634,4 € à la Pertuisienne, le bénéfice de 
cette opération pour l’APE est de 323,6€.  
Merci aux familles pour leur achat. 
Merci aussi à Alexandra Pradier et Lisa Jamon pour la récupération des pizzas au Pertuis, la 
livraison et aux membres du bureau pour la distribution. 

Point de vigilance : quelques retours négatifs sur les pizzas (bords de la pâte trop épais et 
pas assez de garniture), bien penser à le dire à notre partenaire si une opération pizzas est 
reconduite l’année prochaine. 

 

 VOYAGE ET SORTIES DE FIN D’ANNEE FINANCEES EN TOTALITE OU EN PARTIE PAR 
L’APE :  

 

Concernant le voyage scolaire des élèves du CE2/CM1/CM2 du 30 mai au 3 juin 2022, 23 
élèves, destination : Arêche-Beaufort, avec 11 élèves des Estables, 16 élèves d’Orzilhac. Coût 
total du voyage pour les 3 écoles : 12864,81 €. 
 

 

COUT TOTAL 5 952,86 € (sans 
transport) 

Transport : 2550€ subventionné par la 
REGION 

PARTICIPATION FAMILLE 2 300,00 € 38% 23 élèves X 100 € 

PARTICIPATION MAIRIE 
LSN 1 242,00 € 21% 23 élèves x 54€ 

PARTICIPATION MAIRIE 
MOU 108,00 € 2% 2 élèves x 54€ 

PARTICIPATION MAIRIE 
FREY 54,00 € 1% 1 élève x 54€  

RESTE A CHARGE APE 2 248,86 € 38% soit une participation de l'APE/élève 
: 98€ 

 

 

Merci aux collectivités territoriales : la Région et les communes de Freycenet-La-Tour, 
Laussonne, Moudeyres. 

 

 



 
Dépenses engagées par l’APE pour les sorties de fin d’année pour les autres cycles :  
Entrée au musée de l’âne pour les cycles 2 (sauf CE2 qui participent au voyage) le 13 Juin 
2022 : 130 €. 
Sortie des élèves de cycle 1 au Neyrial à Yssingeaux, le 28 juin 2022 : 270 € 
Le transport étant pris en charge par la commune que nous remercions vivement et de ce fait et 
l’APE a financé la totalité des entrées. De ce fait, il n’a pas été demandé de participation financière 
aux familles. 

 KERMESSE :  

Le vendredi 1er juillet 2022, de 16 h 30 à 18 h, au stade, goûter offert par l’APE (pour les 
absents colis à la sortie de l’école).  Invitation des nouvelles familles (mail transféré par la 
directrice de l’école) pour 16 h 30. 

2 conditions pour pouvoir organiser cet événement : avoir des bénévoles en nombre suffisant 
et météo. Compte-tenu du manque de bénévoles pour animer les ateliers, le bureau a quand 
souhaité maintenir l’événement pour ne pas décevoir les enfants mais il a procédé à une 
réorganisation avec :  
- le maintien des ateliers en accès libre sous la surveillance des parents ;  
- la mise en place d’une buvette pour les enfants avec une consommation autonome et 
responsable 
- l’annulation de l’apéritif.  

56 ENFANTS SUR 62 DE L’ECOLE Y ONT PARTICIPE ET 2 ENFANTS NOUVELLEMENT 
INSCRITS, 1 REUSSITE EN TERMES DE PARTICIPATION ET 1 FORMULE MODIFIEE 
SATISFAISANTE. 

Nous remercions les parents qui ont prêté du matériel, les bénévoles qui ont mis en place les 
ateliers : Emilie Breysse, Quentin Grizard, Marie-Anne Hémar, Lisa Jamon, Sébastien Laffont, 
Elodie Mafille Alexandra Pradier et Marie SJ. 

Achats et dépenses : briquettes de jus de fruits, compotes, pitch, au Vival 108,34 €, 6 bouteilles de 
2 litres de Coca, 6 bouteilles de 2 litres d’Oasis au Vival 23,71 €, bonbons à Auchan de 24,68 €.  
Dépenses totales pour la kermesse : 156,73 € 

 

 GOUTER COLLECTIF EN MATERNELLE :  
Nous rappelons que l’APE sert juste d’intermédiaire entre les parents d’élèves, l’école et le magasin 
Vival pour que le projet puisse avoir lieu et ne fait aucun bénéfice. L'APE enregistre un déficit de 
22,04€ en 2020-2021 et de 155,77€ en 2021-2022 (s'expliquant par une forte inflation). Pour rappel, 
la participation demandée aux familles n'a pas augmenté depuis 4 ans et est pour le moment d'1€ 
par semaine soit 36€ à l'année.  
Réunion le 1er septembre à 16 h en présence des maîtresses Gaëlle et Audrey, de Nicolas du Vival, 
Laetitia Breysse et Marie SJ pour faire le point et prise de décision : hausse à 1,25 € par semaine au 
lieu de 1 € soit 45 € à l’année scolaire soit 144 goûters et une attention particulière concernant le 
calibre des fruits.  
A noter : depuis le début du lancement du goûter collectif, il y a 5 ans, les gérants du Vival 
réduisent leur tarif pour le goûter collectif en diminuant leur marge.  
 
 
 
 
 

 



 CONTACT SCOLEO.FR : FOURNITURES SCOLAIRES 

Renouvellement du partenariat avec ce partenaire. C’est surtout un service pour les familles car il ne 
rapporte pas beaucoup de bénéfices à l’APE 1€ par commande, à l’heure actuelle : 4 €. 

En conclusion : le bilan moral est positif, de nombreuses actions auprès des enfants et des 
familles ont été réalisées. Tous sont globalement voire très satisfaits. Mais, le constat d’un 
manque de bénévoles a été fait lors des manifestations en requérant. Les membres du bureau 
se sont alors adaptés en repensant notamment l’organisation de la kermesse et ils ont aussi 
tiré la sonnette d’alarme en juillet. Il semble qu’une prise de conscience ait eu lieu compte-
tenu du nombre de parents présents à l’AG, de ceux qui souhaitent être membres actifs (1/3 
des familles) et du nombre de candidatures au CA. 

 
 BILAN FINANCIER 2021-2022, présenté par Laetitia BREYSSE, trésorière :  

 

 

 

 

 

 



 BUDGET PREVISIONNEL 2022-2023 :  

Audrey Izoulet-Meulé, directrice de l’école, présente les activités prévues pour chaque cycle, ce qui 
donne lieu à ce budget prévisionnel :  

   

  



 VOTE DU NOUVEAU CONSEIL D’ADMINISTRATION 2022-2023 :  
Rappel des statuts :  
Le conseil d’administration est composé de 9 membres dont 6 membres du bureau. Les membres du 
bureau sortant peuvent se représenter. Seuls les membres adhérents peuvent voter. 
 

Candidatures : Séverine Allirand, Laetitia Breysse, Bénédicte Buisson, Charlène Dumarcher, 
Anthony Herranz, Lisa Jamon, Elodie Mafille, Alexandra Pradier, Marie Sanguinède-Jolivet, Morgane 
Vialle. 
 

Suite au vote, le nouveau Conseil d’administration 2022-2023 est composé :  
 

Présidente Marie Sanguinède-Jolivet 

Vice-présidente Lisa Jamon 

Trésorière Laetitia Breysse 

Vice-trésorière Bénédicte Buisson 

Secrétaire Elodie Mafille 

Vice-secrétaire Alexandra Pradier 

Autres membres du conseil d’administration 
Séverine Allirand 

Charlène Dumarcher 
Morgane Vialle 

 

  



CALENDRIER PREVISIONNEL DES ACTIONS 2022-2023 :  

OCTOBRE/NOVEMBRE 2022 DECEMBRE 2022 FEVRIER 2023 
JANVIER 2023 

PANIER AUTOMNAL 
 
Vente de produits par les parents 
producteurs (miel, fromage, légumes …). 
 
Commandes avant les vacances de 
Toussaint 
 
Livraison au retour des vacances 

CALENDRIER EPHEMERIDE 
 

Demande à Teddy Rousset, papa de Paul 
pour nous accorder de son temps et son 
talent pour prendre les photos sur le 
thème des anniversaires. 

OPERATION A 
APPROFONDIR : 
 
CHAUSSETTES ? 
TABLIER AVEC DESSINS 
DES ELEVES ? 
PIZZAS ? 
 
SI OPERATION PIZZAS : 
vérifier avec notre partenaire 
la quantité de garniture et 
les bords. 
 

 

BRIOCHES DES ROIS  
offertes aux élèves 

FETE DE NOEL 
 

En lien avec le comité des fêtes, 
fabrication par les enfants, les parents, les 
grands-parents de décorations à vendre. 
Préparation possible pendant les temps 
périscolaires, en famille, lien avec le club 
des aînés dans le cadre du projet 
intergénérationnel porté par les 
maîtresses… 
 
 

 

 



MARS 2023 AVRIL 2023 MAI 2023 VENDREDI 30 JUIN 2023 

SI CARNAVAL ORGANISE 
PAR LES MAITRESSES : 
goûter offert aux élèves. 
 
VENDREDI 31 MARS 
SPECTACLE DE L’ECOLE 
19 h 
Repas sur place ou à 
emporter. 

PRISE DES PHOTOS individuelle, fratrie et photo de 
classe sur fond ou en classe, à déterminer. 
Possibilité de les refaire dans les cubes ? Nouveau 
décor ? En classe ? 
A demander au photographe Vincent Calloud. 
 
TOMBOLA AVEC LE PARTENAIRE 
INITIATIVES, évitant le démarchage. 
 
VENDREDI 28 AVRIL CHASSE AUX ŒUFS. 
 
 
 

VENTE DES PHOTOS 
 

 
 
 

KERMESSE 
 

Formule libre accès des 
ateliers, verre de l’amitié 
offert par l’APE, buvette 
payante ensuite et pique-
nique apporté par les 
familles. 
 

 

Fin de la séance à 22 h 30. 
Verre de l’amitié pour la clôturer. 
 

 
Rédigé le 21 septembre 2022,  

Pour le bureau de l’APE,  
Laetitia Breysse, trésorière, 

Marie Sanguinède-Jolivet, présidente. 
 


